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Qu'est-ce qui a changé

depuis 20 ans?

I est vrai que la clientèle des cé

geps a bien changé depuis 20

ans ! Elle est moins homogène à

plusieurs points de vue. Parmi le groupe

resté majoritaire de jeunes Québécois

de classe économique moyenne et éle

vée se sont glissés des étudiantes et

étudiants d'âges variés, de conditions

socio-économiques différentes et d'ori

gines ethniques diversifiées. C'est de

ces derniers dont il sera ici question.

Pour le moment, l'arrivée d'une clientèle
venant d'autres pays se manifeste sur

tout dans les collèges de la région de

Montréal et, dans une moindre mesure,

de Québec. En effet:

La région de Montréal demeure

le pôle d'attraction des immi

grants en recevant plus des qua

tre cinquièmes des ressortissants

étrangers. La seconde région en

importance reste la région de

Québec qui a attiré en 1984 plus

de 500 immigrants, soit 4% de

l'immigration internationale. Les

régions de l'Estrie et de l'Ou-

taouais, pour leur part, ont reçu

près de 2% chacun du mouve

ment migratoire international.

L'immigration au Québec, Bulletin

statistique annuel, vol. 11, 1984,

p. 5.

Mais quelle ampleur a le phénomène?

Pour l'instant, les réponses seront plus

subjectives que chiffrées. Dans la ré

gion de Montréal, par exemple, les col

lèges ont à peu près tous perçu une

augmentation de la clientèle venant

d'autres ethnies. Elle irait, dans certains

cas, jusqu'à 40% de la clientèle totale.

Peu de collèges peuvent toutefois don

ner des chiffres exacts. Les formulaires

de demande d'admission du ministère

de l'Éducation exigent de préciser le sta
tut au Canada (citoyen canadien, au

tochtone ou citoyen étranger). Les col

lèges peuvent donc dire avec précision

combien d'étudiantes et d'étudiants

sont autochtones, immigrants reçus,

porteurs d'un visa d'étudiant ou encore

sans visa ou avec visa particulier. Mais

ce formulaire ne renseigne pas sur l'ori

gine ethnique des demandeurs d'admis

sion. Et pourtant, c'est cette dimension

qui, pédagogiquement, serait le plus uti

le. De quels pays viennent les citoyens

étrangers? Parmi les citoyens cana
diens, combien sont nés hors du Cana

da mais devenus citoyens canadiens

par la suite ou encore combien sont nés

au Canada mais se rattachent à une

autre culture que la culture majoritaire

francophone de vieille souche? Toutes

ces questions sont pertinentes pour des

pédagogues intéressés à tenir compte

des acquis culturels diversifiés de leur

clientèle.

Une étude menée au cours de l'année

1984-1985 par l'Association des collè

ges communautaires du Canada (Bu

reau des études canadiennes) sur la si

tuation des étudiants allophones dans

le réseau collégial, déplore cette absen

ce de données précises et comparables

d'un collège à l'autre.

Nous avons obtenu de la D.Q.E.C.

certaines données; malheureu

sement, elles ne nous permettent

pas d'apprécier la situation de fa

çon satisfaisante. Ainsi, nous

n'avons pas, au moment où nous

devons remettre ce rapport, de

données précises sur les propor

tions d'étudiants collégiaux allo

phones dans la région de Mont

réal, ni par conséquent, des don

nées sur chacune des institutions.

À notre connaissance, seul le
Cégep de Saint-Laurent a tenu

une comptabilité de ces propor

tions, elle nous servira d'indica

teur.

SIMARD, Pierre-Yves, Les cé

geps et les communautés cultu

relles. État de la question. Rap
port de recherche, Association

des collèges communautaires du

Canada, Bureau des études ca

nadiennes, mai 1985.

Les collèges qui ont plus de renseigne

ments sur l'origine ethnique de leur

clientèle les ont obtenus par des ques

tionnaires-maison qu'ils ont construits.

Nous reviendrons tantôt sur les enquê

tes menées dans deux collèges afin de

préciser l'origine ethnique de leur clien

tèle.

Ces changements survenus à l'intérieur

des collèges sont eux-mêmes le reflet

de changements plus larges survenus

à l'extérieur, c'est-à-dire dans la société

tout entière.

Au cours des vingt dernières années, le

volume total de l'immigration au Québec

a constamment oscillé selon les besoins

de l'économie québécoise. En périodes

d'expansion économique, l'immigration

fut forte (45,717 immigrants en 1967,

29,282 en 1976) et elle fut faible pen

dant les périodes de récession (16,244

en 1983 et 14,641 en 1984). Présente

ment, le volume d'immigration est à la

hausse. Le Québec prévoit une hausse

du niveau d'immigration de 20% par an

née pour les trois prochaines années

{Le Devoir, 22/10/86, p. 1 et 31/10/86,

p.2).

Donc, ce qui a changé depuis 20 ans,

ce n'est pas vraiment le volume total

d'immigration: il a oscillé depuis tou

jours selon les besoins économiques du

pays. Ce qui est nouveau, ce sont les

pays d'origine des immigrants. En 20

ans, l'immigration en provenance d'Eu

rope et d'Amérique du Nord a diminué

et celle en provenance de l'Asie, des

Caraïbes, de l'Amérique centrale et de

l'Amérique du Sud a augmenté. Au

cours de l'année 1984, les deux pays

qui ont envoyé le plus d'immigrants au

Québec sont le Vietnam et Haïti. Nous

reviendrons plus loin sur les conséquen

ces pédagogiques de ces changements

dans l'immigration québécoise.

Ce qui a changé depuis 20 ans égale

ment, c'est l'intérêt qu'a la communauté

francophone québécoise de contrôler

son immigration et d'attirer vers elle les

nouveaux immigrants. On se rappelle

que le premier ministère de l'Immigra

tion québécois date de 1968, que la Loi

101 qui oblige les immigrants, sauf quel

ques exceptions, à s'inscrire dans des

écoles francophones fut adoptée le 26

août 1977 et que les ententes Couture-

Cullen, qui donnaient au Québec le pou

voir de sélectionner ses immigrants, da

tent de 1978. Depuis 20 ans, les nou

veaux arrivants au Québec s'intègrent

de plus en plus à la communauté fran

cophone, alors que jusqu'ici, la majorité

des immigrants rejoignaient les rangs

de la communauté anglophone.

À la faveur des bouleversements appor
tés par la Révolution Tranquille, et ceci

constitue un autre changement des 20

dernières années, l'économie québé-

45

stagecdc
Zone de texte 
Copie de conservation disponible sur le serveur Web du Centre de documentation collégiale (CDC):URL= http://www.cdc.qc.ca/actes_aqpc/1987/lemay_actes_aqpc_1987.pdf        Format : 7 pages en PDF.



coise s'est de plus en plus orientée vers

des marchés extérieurs. L'économie du

Québec dépend des autres pays (sur

tout du Tiers-Monde) pour écouler ses

produits et ses compétences. Jean-

Louis Roy, à ce moment directeur du

journal Le Devoir, mentionnait devant la

Chambre de commerce de Montréal, le

21 janvier 1986:

Les nôtres sont partout à l'oeuvre

dans le monde. Leurs projets por

tent sur tous les continents notre

savoir-faire, notre savoir-vivre et

notre savoir-partager : hydroélec

tricité en Chine, management pu

blic au Cameroun, consolidation

des coopératives d'épargne et de

crédit en Amérique du Sud, déve

loppement de l'infrastructure tou

ristique en Algérie, recherche et

enseignement à l'École polytech
nique de Thiès au Sénégal.

Ces quelques extraits d'un inven

taire riche illustrent la diversité re

marquable des champs d'action

que nous avons investis sur la

scène du monde ces vingt der

nières années.

Nous en observons d'ailleurs les

retombées chez-nous; foisonne

ment des maisons de consultants

en affaires internationales, créa

tion du Centre de commerce inter

national de Montréal, multiplica

tion des sections internationales

dans nos centres de recherche et

d'enseignement, mise sur pied du

Conseil des relations internatio

nales de Montréal dont les pre

mières activités ont connu un suc

cès tout à fait exceptionnel.

Dans le domaine économique,

ces retombées son majeures au

point où notre richesse dépend de

plus en plus de nos activités com

merciales à travers le monde.

Le Devoir, 23 janvier 1986, p. 9.

Ces changements survenus dans la so

ciété québécoise ont eu des répercus

sions dans les cégeps. Ils expliquent la

présence soudaine et croissante d'élè

ves immigrants ou enfants d'immi

grants. Mais ils doivent également nous

En 1990, environ 50% de la

clientèle étudiante du secteur

français des écoles de la Com

mission des écoles catholiques

de Montréal feront partie d'une

communauté culturelle...

Le Devoir, 12/6/86, p. 2.

rendre conscients de l'importance d'une

éducation internationale et interculturel

le pour répondre aux nouveaux besoins

de la société. Les étudiantes et étu

diants du collégial doivent être préparés

à vivre dans un contexte de plus en plus

multi-ethnique et dans une société de

plus en plus ouverte sur l'international.

Nous reviendrons sur ce point.

À quel rythme cette
nouvelle clientèle

croîtra-t-elle?

Si on utilise les données de la CECM :

En 1990, environ 50% de la clien

tèle étudiante du secteur français

des écoles de la Commission des

écoles catholiques de Montréal

feront partie d'une communauté

culturelle... Ce n'est que depuis

l'année scolaire 1984-85 que la

majorité des enfants allophones

fréquentent l'école française, d'où

les prévisions d'augmentation de

cette clientèle.

Le Devoir, 12/6/86, p. 2.

Les prévisions de la CECM se basent

sur le fait observé que les enfants des

communautés installées depuis long

temps au Québec (italienne et grecque)

continuent d'aller en majorité dans les

écoles anglophones alors que les en

fants des communautés plus récem

ment arrivées au Québec (portugaise,

hispanophones, polonaise, asiatiques,

arabes, haïtienne, africaines) fréquen

tent majoritairement les écoles du ré

seau francophone. (L'écolequébécoise

et les communautés culturrelles. Rap

port du comité sous la présidence de

Max Chancy, ministère de l'Éducation,
1985, pp. 24-25).

Cette tendance aura-t-elle des retom

bées dans les cégeps francophones?

Peut-on prévoir que, d'ici cinq ans, la

clientèle majoritairement d'autres eth

nies de la CECM passera au réseau

collégial francophone? Une chose est

certaine, c'est que les obligations léga

les à le faire seront tombées. En effet,

la Loi 101 oblige les immigrants à en

voyer leurs enfants de moins de 16 ans

dans des écoles francophones, mais,

au-delà de cet âge, et c'est le cas des

cégépiens, ils peuvent fréquenter les

institutions scolaires de leur choix. Il est

probable que les élèves qui ont com

mencé à étudier en français et dont les

familles sont intégrées à la communauté

francophone s'inscriront dans des col

lèges francophones.

Par contre, il faut également tenir comp

te de l'immense attraction qu'exerce

l'anglais sur l'ensemble des immigrants

en Amérique du Nord. Même la commu

nauté haïtienne, que son histoire prédis

pose à s'intégrer à la communauté fran

cophone du Québec, conserve le désir

d'aller rejoindre d'autres membres des

communautés haïtiennes de New-York

et de Miami. Il en est de même de plu

sieurs communautés du Québec. Des

familles peuvent voir d'un bon oeil que

leurs aînés apprennent l'anglais et

augmentent leurs chances de se trouver

de l'emploi en Amérique.

Ce qui ressort, ici, c'est la vérita

ble fascination exercée par New-

York auprès du prolétariat haï

tien ; on y dit que la vie y est moins

chère et le travail plus abondant ;

les réseaux de parenté y sont

également plus resserrés ; le mar

ché ethnique suffisamment vaste

pour soutenir un bon nombre

d'entreprises. Cette fascination

ne disparaît pas après l'arrivée au

Québec.

LAROSE, Serge, « Transnationa

lité et réseaux migratoires», dans

Problèmes d'immigration, vol. 2,

no. 2, 1984, p. 128.

Une autre variable est importante. Les

membres des communautés ethniques

du Québec sont généralement plus sco

larisés que ceux de la communauté

francophone.

Par contre, à ces âges (25-34

ans), c'est généralement dans

des proportions supérieures à la

moyenne que les membres de la

plupart des communautés cultu

relles ont accédé à l'université:

50% chez les Arabes et les Polo

nais, près de 40% chez les Alle

mands et les Chinois, 36% chez

les Espagnols, 23% chez les Ita

liens, par rapport à 21% pour l'en

semble du Québec.

DIONNE, Louis, La scolarisation

de la population adulte chez quel

ques communautés culturelles.

Un examen des données du re

censement de 1981, Québec, mi

nistère de l'Éducation, Études et
analyses, 1986, p. 16.

C'est donc une population susceptible

d'accéder au niveau collégial. Reste à

savoir si le réseau francophone leur

sera ouvert et favorable. Parce que l'au

teur souligne que :

...les Espagnols, les Portugais,

les Italiens (de souche latine) et

les Arabes se tournent davantage

vers le français, bien que leur

choix soit moins centré sur cette

seule langue. L'anglais a donc un

fort pouvoir d'attraction dans tou-



tes les communautés où il a tou

jours été perçu comme un facteur

déterminant de promotion sociale

et économique.

DIONNE, Louis, La scolarisation

de la population adulte chez quel

ques communautés culturelles,

Un examen des données du re

censement de 1981, Québec, mi

nistère de l'Éducation, Études et
analyses, 1986, p. 27.

Les membres des communautés ethni

ques du Québec sont donc une clientèle

possiblement en hausse mais non assu

rée. Les collèges francophones ont sû

rement des efforts à faire pour aller la

chercher.

Qu'y a-t-il de nouveau dans

les classes?

La présence d'étudiantes et d'étudiants

venant d'autres ethnies a provoqué des

changements dans la vie des collèges

et particulièrement dans le fonctionne

ment des classes. Quelques études

nous apportent des précisions à ce

sujet.

Une recherche menée par une profes-

seure d'histoire au Cégep Ahuntsic au

près des professeurs de presque tous

les départements du collège révèle que

les enseignants voient des avantages

et des inconvénients à la présence

d'élèves d'autres ethnies (MAUF-

FETTE, Paule, Les besoins

pédagogiques spécifiques des cégé-

piens issus des communautés culturel

les. Le cas du collège Ahuntsic. Rapport

de recherche, Montréal, collège

Ahuntsic, juillet 1986). Au chapitre des

difficultés exprimées par les profes

seurs au sujet de leurs élèves venant

d'autres ethnies, il y a: leur passivité

devant leurs propres dificultés, devant

le contenu et les exigences des cours,

le fait qu'ils soient quelques fois mal

classés dans telle ou telle orientation à

cause de l'équivalence des diplômes,

l'alourdissement de tâche que re

présente rajustement à faire pour eux

(explications supplémentaires, choix

d'exemples nouveaux, évaluation par

ticulière). Au chapitre des avantages, ils

voient ces étudiants comme des exem

ples vivants de réalités internationales

expliquées autrement que comme des

abstractions ; leur présence est perçue

comme une occasion de quitter la vision

nombriliste du Québec, de l'Amérique,

de l'Occident ; on mentionne également

l'extrême motivation de ces étudiants,

due à leur âge souvent plus élevé, leurs

expériences et leur discipline.

Les collèges ont à élaborer une

pédagogie interculturelle...

Lors d'une activité Performa donnée au

Cégep de Bois-de-Boulogne, les en

seignantes et enseignants présents ont

résumé ainsi les difficultés rencontrées :

mutisme des étudiants venant d'autres

ethnies, échecs scolaires plus nom

breux, plagiat, ghettoïsation.

Enfin, deux études (celle de Pierre-Yves

Simard et le rapport Chancy, déjà cités)

mentionnent qu'au collégial, les taux

d'échec et d'abandon des élèves des

minorités ethniques sont plus élevés

que ceux des élèves québécois de vieil

le souche. Rappelons que ces études

ont dû utiliser les données imprécises

dont nous parlions plus haut, seules dis

ponibles à ce moment. Une recherche

en cours au collège de St-Laurent arrive

à des résultats différents, sur la base

de données plus précises : pour le mo

ment, il semble que les élèves de cer

tains groupes ethniques réussissent

mieux que les Québécois de vieille sou

che alors que certains autres réussis

sent moins bien.

L'auteur de Les cégeps et les commu

nautés culturelles énumère d'autres dif

ficultés : problèmes de compréhension

linguistique (plus en français écrit qu'en

français parlé), difficulté de communica

tion culturelle autre que verbale (com

munication par gestes, regards), conflits

de valeurs entre celles de la culture

d'origine et celles de la culture d'accueil,

conditions économiques difficiles (con

ditions de travail à la maison inadéqua

tes, travail à temps partiel), mauvais

classement de certains étudiants,

contenu des cours éloigné de leurs réa

lités, étanchéité des groupes d'étu

diants de différentes ethnies à l'intérieur

comme à l'extérieur des classes.

Les collèges ont à élaborer une pédago

gie interculturelle pour prendre en

compte ces difficultés.

Qu'est-ce qui fut entrepris

jusqu'à maintenant?

Jusqu'à maintenant, certains collèges

ont adopté différentes mesures afin de

s'ajuster à leur nouvelle clientèle. Es

sentiellement, les différents types d'ac

tions entreprises ont été des enquêtes-

maison sur l'origine ethnique des

élèves, des mesures de perfectionne

ment destinées principalement aux en

seignantes et enseignants, des ajuste

ments des services du collège et enfin

des recherches.

Les enquêtes sur l'origine ethnique

de la clientèle visent à préciser com

bien d'étudiantes et d'étudiants au col

lège déclarent appartenir à une autre

culture que celle de la majorité fran

cophone de souche du Québec. Ces en

quêtes-maison tendent à combler les

connaissances obtenues au moyen du

formulaire de demande d'admission

dans les collèges du ministère de l'Édu
cation. Nous avons vu que, pour le mo

ment, ce formulaire ne donne de ren

seignements que sur le statut légal des

demandeurs d'admission. Et les en

quêtes-maison veulent obtenir des ren

seignements sur l'origine ethnique des

élèves dans le but de prévoir leurs dif

ficultés pédagogiques s'ils ont connu

d'autres systèmes scolaires ou s'ils ap

partiennent à des cultures où l'appren

tissage se déroule différemment. Les

collèges de St-Laurent et de Bois-de-

Boulogne ont bâti de tels question

naires. Dans les deux cas, les questions

sont semblables: pays de naissance,

pays de citoyenneté, temps d'immigra

tion au Canada et au Québec, langue

maternelle, langue parlée à la maison,

groupe ethnique d'appartenance. Ces

questionnaires compilés pour les clien

tèles à l'Enseignement régulier et à

l'Éducation des adultes, selon les orien
tations, selon les ethnies, etc. permet

tent de dresser une «carte ethnique»

du collège. On peut voir dans quelles

orientations ces étudiantes et étudiants

se retrouvent. Il est alors possible de

concevoir des interventions de perfec

tionnement ou de formation plus

ponctuelles, voire plus efficaces auprès

des enseignants.

Des mesures de perfectionnement

ont été proposées aux professeurs et

au personnel non-enseignant afin de

mieux connaître cette nouvelle clien

tèle. Diverses formules ont été utilisées.

L'une d'entre elles est la formule Per

forma (collèges André-Laurendeau, de

Bois-de-Boulogne, Maisonneuve,

Ahuntsic) ; la plupart du temps, des per

sonnes-ressources ont été invitées à

donner de l'information sur leur ethnie;

quelquefois, la formule dépassait le

cadre d'une ethnie en particulier pour

traiter la question sous l'angle de la

communication interculturelle en gé

néral.

D'autres formules ont aussi été

utilisées. Le Centre interculturel Mon-

chanin a été invité (collèges André-

Laurendeau et St-Laurent) à donner des

sessions d'animation et de formation sur

la communication interculturelle; les

personnes-ressources du Centre ré

pondaient à des demandes précises

des enseignants présents ou encore

donnaient une partie de leur programme

d'intervention dans les cégeps. D'autres

fois, des tables rondes (collèges André-
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Laurendeau et St-Laurent) ont été or

ganisées, incluant professeurs, conseil

lers pédagogiques, étudiants, autour

d'un thème précis relatif à l'éducation

interculturelle.

L'an prochain, le collège de Bois-de-

Boulogne engage une personne, à

raison d'une journée par semaine, pour

faire de la formation du personnel du

collège sur la clientèle d'origine

ethnique autre que québécoise. Des for

mules particulières seront expérimen

tées pour rejoindre les enseignants à

l'Éducation des adultes et les enseig
nants de certains départements par

ticulièrement fréquentés par une clien

tèle d'origine ethnique.

Des ajustements de services ont

aussi été tentés.

Le collège de St-Laurent, particulière

ment, offre des services relatifs à l'immi

gration, aux prêts et bourses destinés

aux étudiants venant d'autres pays.

Le collège de Bois-de-Boulogne offre,

dans le cadre de son Service d'aide en

langue française, des cours particuliers

(trois heures de cours à de petits grou

pes et une heure de tutorat pour chaque

étudiant) de français donnés par des

professeurs spécialisés en français lan

gue seconde à des étudiants dont la

langue maternelle n'est pas le français

et qui ont échoué le test TEFEC; les

étudiants allophones qui ont réussi le

TEFEC peuvent aussi consulter le SALF

où, à certaines heures, les reçoivent des

professeurs de français langue secon

de.

Dans plusieurs collèges, des comités de

la Commission pédagogique travaillent

à élaborer des structures d'encadre

ment pour les étudiants allophones (col

lège de St-Laurent, André-Lauren-

deau) ; pour le moment, ces structures

d'encadrement touchent surtout des

services linguistiques.

À l'Éducation des adultes du collège de
Bois-de-Boulogne, on a conçu des tests

de dépistage des difficultés linguisti

ques et de méthodes de travail pour tous

les étudiants qui entrent dans certains

programmes-cibles; ceux et celles qui

ne réussiront pas ces tests seront orien

tés vers des cours de méthodes de tra

vail et de français correctif; bien qu'ils

ne leur soient pas exclusivement réser

vés, ces cours recevront majoritaire

ment une clientèle allophone.

D'autres collèges offrent des services

d'animation qui tiennent compte de la

présence d'élèves d'autres ethnies. Des

journées ou des semaines multiculturel-

les sont tenues dans le but de faire

connaître le pays d'origine de ces étu

diants. Le cégep André-Laurendeau a

mis sur pied des activités d'accueil en

début d'année scolaire visant à favoriser

l'intégration des étudiants allophones à

la communauté majoritaire par l'inter

médiaire de «parrainage» d'étudiants.

Des professeurs du collège André-Lau

rendeau ont réalisé des vidéos sur les

besoins des étudiantes et étudiants

d'origine haïtienne au collège ; ces deux

vidéos sont utilisés dans un but d'anima

tion de la communauté collégiale sur

cette question.

Des recherches sont menées dans dif

férents collèges.

Au collège de St-Laurent, Peggy Tcho-

ryk-Pelletier poursuit, l'an prochain, une

recherche commencée cette année sur

les besoins (scolaires, linguistiques et

socio-culturels) des élèves venant de

minorités ethniques et l'évaluation des

services actuels pour y répondre. Au ter

me d'une première année de recherche,

l'auteure a recueilli un nombre impres

sionnant de données sur l'origine ethni

que précise des étudiantes et étudiants

du collège, sur leur rendement scolaire

(échecs et abandons, taux de réussite),

leur compétence linguistique (test TE

FEC), leur évaluation de leurs besoins

socio-culturels et de la pertinence des

services actuels pour y répondre. Cette

recherche porte également sur la

conception d'instruments de cueillette

de données (questionnaires auxquels

répond individuellement l'étudiant par

écrit et sous forme « informatisable ») et

sur l'adaptation de logiciels de compila

tion et d'analyse statistique de ces don

nées. Les rapports d'étape sont en

voyés, dans les collèges, a la Direction

des services pédagogiques.

Au collège de Maisonneuve, Michèle

Frémont termine une recherche sur

l'élaboration d'une méthode d'ensei

gnement du français pour les Asiati

ques.

Au cégep Ahuntsic, Paule Mauffette a

publié les résultats d'une partie de sa

recherche sur la perception des ensei

gnants de la présence d'étudiants ve

nant d'autres ethnies dans leur classe

(MAUFFETTE, Paule, Les besoins pé

dagogiques spécifiques des cégépiens

issus des communautés culturelles. Le

cas du collège Ahuntsic. Rapport de re

cherche, Montréal, collège Ahuntsic,

juillet 1986).

Trois professeurs des collèges Ahuntsic

et de Bois-de-Boulogne, Édithe Gaudet,
Christian Barrette et Denyse Lemay fe

ront, l'an prochain, une recherche sur

l'élaboration d'une démarche pédagogi

que visant à éveiller les étudiants de

toutes origines à la réalité multi-ethni-

que de la société québécoise et à les

habiliter à communiquer interculturelle-

ment.

Bref, nous pouvons constater que les

interventions dans les collèges concer

nant la multi-ethnicité de la clientèle sont

autant d'initiatives, dans différents sec

teurs, qui valent d'être connues et discu

tées collectivement.

Que reste-t-il à faire?

Nous venons de voir que les interven

tions en cours actuellement visent sur

tout le perfectionnement des ensei

gnants concernant leur clientèle multi

ethnique. Même à ce niveau, tout n'est

pas fait. Il serait intéressant que les en

seignants touchés par cette nouvelle

clientèle développent une compétence

en la matière, compétence qui compren

drait au moins deux aspects : connais

sances et habiletés. Les connaissances

de la culture d'origine de ces étudiants

(langue, modalités de l'apprentissage,

comportement face à l'autorité, impor

tance de la famille), des systèmes sco

laires comparés (contenu des program

mes scolaires, matières privilégiées,

méthodes pédagogiques utilisées, ma

tériel pédagogique disponible, impor

tance relative des systèmes public et

privé, rural et urbain, religieux et laïc)

et de leurs conditions de vie au Québec

actuellement (importance numérique de

la communauté d'appartenance, temps

de résidence au Québec, conditions so

cio-économiques, religion, position face

aux valeurs des cultures d'origine et

d'accueil) devraient faire partie du per

fectionnement de tous les enseignants

qui ont à faire avec cette nouvelle clien

tèle. Parallèlement et au fur et à mesure

de l'acquisition de ces connaissances,

les enseignants vont développer des

habiletés à communiquer avec leurs

étudiants de diverses cultures ; connaî

tre le fonctionnement dynamique de la

culture, son processus de changement,

ses domaines explicites et implicites,

son «relativisme»; les codes utilisés

pour communiquer font également par

tie des compétences à développer pour

travailler en milieu multi-ethnique. Un

corpus de connaissances et d'habiletés

à acquérir devrait dorénavant circuler

entre les collèges, être diffusé lors de

différentes formules de perfectionne

ment et faire partie du « patrimoine » des

collèges francophones.

Nous pouvons constater que les

interventions dans les collèges

concernant la multi-ethnicité de

la clientèle sont autant d'initiati

ves, dans différents secteurs, qui

valent d'être connues et discu

tées collectivement.
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Au cours des sessions de perfectionne

ment destinées aux enseignants, il fut

rarement question, à ma connaissance,

de la nécessité de modifier le contenu

scolaire pour l'ajuster aux nouvelles réa

lités multi-ethniques et internationales.

Ceci reste une tâche énorme à entre

prendre. Ce serait une tâche de dépar

tements ou de coordinations provincia

les plus qu'une tâche individuelle. En

effet, le contenu scolaire doit être ajusté,

d'une part, pour faire référence aux réa

lités (sociales, géographiques, histori

ques, etc.) plus multiples de la nouvelle

clientèle et, d'autre part, pour tenir

compte des nouvelles ouvertures de la

société québécoise à laquelle nous fai

sions allusion plus haut (ouverture aux

échanges internationaux sur les plans

économique, politique et culturel).

D'autres mesures viseraient les étu

diantes et étudiants.

D'abord, au sujet des élèves venant

d'autres ethnies, il reste à multiplier

les expériences pédagogiques favori

sant une meilleure intégration au systè

me scolaire québécois et une insertion

plus intéressante dans la vie pédagogi

que de la classe. Pour le moment, nous

sommes devant des expériences jeu

nes (pour le réseau des collèges franco

phones) et peu éprouvées. Là aussi de

vrait se constituer une expertise de pra

tiques pédagogiques valables en

contexte multi-ethnique.

D'autres mesures doivent viser l'en

semble des étudiants, autant les Qué

bécois de vieille souche que les Néo-

Québécois. Tous doivent apprendre à

vivre dans un contexte multi-ethnique

et tous doivent développer des habiletés

à communiquer interculturellement. Il

s'agit dorénavant de compétences de

base ou de « formation fondamentale »

pour les citoyens d'une société ouverte

aux réalités internationales et intercultu-

Tous doivent apprendre à vivre

dans un contexte multi-ethnique

et tous doivent développer des

habiletés à communiquer inter

culturellement. Il s'agit doréna

vant de compétences de base

ou de «formation fondamenta

le » pour les citoyens d'une so

ciété ouverte aux réalités inter

nationales et interculturelles.

Ces compétences peuvent déjà

être exercées ou non dans la

classe ou au collège, mais elles

le seront sûrement dans la

société.

relies. Ces compétences peuvent déjà

être exercées ou non dans la classe ou

au collège, mais elles le seront sûre

ment dans la société.

Enfin, il reste énormément à faire dans

le domaine de la circulation et de l'uni

formisation des données dans le réseau

collégial. Il faut créer un réseau

d'échange d'informations entre les per

sonnes qui, présentement, dans les dif

férents collèges, travaillent à l'éducation

interculturelle. Plusieurs expérimenta

tions ou recherches intéressantes ont

cours sans que d'autres personnes, qui

y seraient intéressées dans d'autres col

lèges, le sachent. Deux personnes

(Peggy Tchoryk-Pelletier et Denyse Le-

may) ont déjà tenté de faire le tour des

cégeps pour recueillir les informations

pertinentes au sujet et elles ont toutes

les deux abandonné devant l'ampleur

de la tâche; ceci requiert énormément

de temps, non pas tellement que les

données soient trop nombreuses, mais

plutôt :

Assez rapidement, nous nous

sommes rendu compte que l'in

ventaire des expériences menées

dans les CEGEP est une tâche

qui nécessite beaucoup plus de

temps que prévu. Les CEGEP ont

des structures décentralisées et,

souvent, il faut rejoindre, non pas

une ou deux personnes, mais plu

sieurs, pour avoir une vue d'en

semble de l'expertise que possè

de chaque institution.

TCHORYK-PELLETIER, Peggy,

Accessibilité et éducation inter

culturelle. Rapport d'étape. Col

lège de St-Laurent, février 1987.

Un tel réseau aurait l'avantage de faire

progresser les compétences des collè

ges francophones sur la question beau

coup plus rapidement. Prenons l'exem

ple de la nécessité, pour tous les collè

ges, de connaître leur « carte ethnique »

et de l'absence de moyens pour le faire.

Si les deux collèges qui ont déjà tenté

d'obtenir cette carte ethnique faisaient

connaître les moyens qu'ils ont utilisés,

on pourrait, à partir de là, construire de

nouveaux moyens encore plus ajustés

et enfin, arriver à un instrument utilisable

à l'intérieur de tout le réseau. En peu

de temps, nous pourrions disposer d'un

instrument valable pour connaître l'ori

gine ethnique de nos étudiantes et étu

diants et nous aurions des données

comparables d'un cégep à l'autre.

Il en est ainsi pour l'ensemble des inter

ventions dans le domaine de l'éducation

interculturelle. Les expériences péda

gogiques, les sessions de perfectionne

ment, les recherches ont avantage à

être connues d'un collège à l'autre pour

faire progresser nos compétences le

plus économiquement et le plus rapide

ment possible. N'oublions pas que les

collèges francophones en sont à se don

ner une formation dans le domaine alors

que les collèges anglophones y travail

lent depuis longtemps. Ils ont des lon

gueurs d'avance sur nous et cela fait

partie de ce qui peut attirer la clientèle

chez eux. Les collèges francophones

doivent réagir rapidement et le contexte

des coupures budgétaires en éducation

ne nous permet pas de disposer de

sommes importantes.

Cela pourrait faire partie des stratégies

que doit développer le réseau collégial

francophone pour s'attirer une clientèle

qui ne lui est pas acquise. Il doit mani

fester son ouverture et sa compétence

pour le faire. Il doit publiciser cette com

pétence, car elle n'est pas connue. La

qualité de l'enseignement et la qualité

de l'ouverture aux autres cultures préoc

cupent d'abord les parents qui ont à

choisir dans quel réseau scolaire en

voyer leurs enfants d'âge primaire et se

condaire; c'est ce qu'a révélé une en

quête commandée par le Commission

des écoles catholiques de Montréal au

près de parents dont les enfants fré

quentent le secteur francophone de la

Commission des écoles protestantes du

Grand-Montréal {La Presse, 16 avril

1987, p. A14).

Une autre question qui s'adresserait à

tout le réseau collégial serait de prendre

position sur la place que réservent les

collèges aux élèves venant d'autres

ethnies. Pour le moment, le débat est à

peine amorcé. Diverses positions sont

prises au gré des positions individuelles

des professeurs impliqués ou des res

ponsables de services. Pourtant, il s'agit

bien d'une position qui devrait être col

lective. La communauté francophone a

décidé, depuis 20 ans, de s'attirer les

nouveaux arrivants; elle a décidé de

puis deux ans de hausser le taux d'im

migration jusqu'à atteindre sa part rela

tive dans l'ensemble du Canada (la po

pulation québécoise représente 25% de

la population canadienne et veut rece

voir 25% de l'immigration canadienne

d'ici quelques années - elle en reçoit

présentement 18%) ; mais, d'autre part,

la communauté francophone se sent

menacée démographiquement par la

dénatalité, culturellement par la majorité

L'éducation interculturelle offre

plusieurs défis intéressants à

des professeurs d'expérience,

mais ayant encore plusieurs an

nées devant euxpour réaliser de

nouvelles tâches.
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anglophone nord-américaine dans la

quelle elle baigne, économiquement par

les Amérindiens qui revendiquent une
pari du territoire national et des riches

ses qu'il recèle. Le contexte global porte

le Québec à interpréter comme un enva

hissement l'arrivée des immigrants qu'il

a lui-même voulue. Où les collèges se

situent-ils dans ce débat? Quelle place

feront-ils aux élèves des communautés

ethniques? Les verront-ils comme des

menaces ou comme des apports enri

chissants? Leur accorderont-ils une

place autonome et différente ou les obli

geront-ils à s'assimiler à la culture sco

laire dominante? Toutes ces questions

doivent être traitées collectivement. Les

réponses formeront l'image que l'on

créera de nous auprès des diverses

communautés.

Les enjeux de l'éducation

interculturelle

L'éducation interculturelle offre plu

sieurs défis intéressants à des profes

seurs d'expérience, mais ayant encore

plusieurs années devant eux pour réali

ser de nouvelles tâches.

Les immigrants ont, en général, connu

de dures années si on compte les der

nières passées dans leur pays à vivre

des situations difficiles dont ils ont fina

lement décidé de s'échapper ou qu'ils

ont été forcés de quitter, et les premiè
res dans leur nouveau pays d'adoption,

faites de frustrations multiples et
d'adaptations coûteuses. C'est, sem-

ble-t-il, une situation que l'on tente par

tous les moyens d'éviter à ses enfants.

Il est bien connu, le rêve des immigrants

d'offrir à leur progéniture une autre vie

que la leur ! Pour ce faire, les immigrants

adoptent plusieurs stratégies dont celle

de donner à leur enfants une éducation

qui, croient-ils, les mettra à l'abri des

situations économiques précaires. Il

n'est pas rare que des familles consen
tent à d'énormes contraintes pour per

mettre aux leurs d'obtenir des diplômes.

Nous avons parlé plus haut d'une étude
de Louis Dionne qui conclut que la ma

jorité des immigrants se situent dans les

fractions les plus scolarisées de la popu
lation québécoise. Il s'agit pour eux d'un
moyen d'accéder à une autre vie. C'est

là toute une responsabilité pour le ré
seau scolaire québécois. Offrons-nous

toutes les chances à des gens qui met

tent autant d'espoir dans leur réussite

scolaire? Apportons-nous tout le sup

port à ces groupes qui veulent réussir?

Adapter le contenu scolaire, favoriser
une insertion pédagogique plus stimu
lante, respecter et tenir compte des an

técédents scolaires de ces élèves, créer
un climat de réceptivité aux différences

culturelles, voilà autant de moyens de

favoriser leurs chances de succès. Et

celles-ci retombent sur le sort de com

munautés entières ; elles peuvent affec

ter la trajectoire future de certains de

ses membres.

L'adaptation du système scolaire qué

bécois à la présence de communautés

ethniques différentes est une occasion

unique de sortir des vieilles ornières. En

effet, le repli sur soi de la communauté

francophone du Québec fut, à une pé

riode précise de son histore, utile et né

cessaire. Il ne l'est plus et les Québécois

doivent abandonner cette habitude

comme on le fait d'un vêtement trop pe

tit. Pour tous ceux et celles qui travaillent

en contexte multi-ethnique, l'occasion

leur en est immédiatement donnée: les

travailleurs et travailleuses d'hôpitaux,

de CLSC, de DSC, de services publics,

de transports en commun, les policiers,

les journalistes, les professeurs, tous

ont la chance de s'ouvrir à des réalités

nouvelles et de quitter leur cadre de ré

férence mono-ethnique.

La majorité française du Québec

a longtemps eu un sort peu envia

ble qu'elle n'avait nulle envie de

partager avec qui que ce soit. De

plus, incapable de digérer les

corps étrangers sans risquer d'y

laisser sa peau, elle les tenait à

distance et se refusait à les inté

grer. Occupant des positions dé

fensives, elle ne pouvait pas se

permettre de briser son homogé

néité.

Ce n'est plus le cas aujourd'hui

et c'est tant mieux parce qu'elle

a un urgent besoin de shétéro-

généiser.

Elle connaît, en effet, un taux de

dénatalité dramatique et appa

remment durable. Si elle veut se

maintenir, il lui faudra faire appel

à une immigration massive. Cela

veut dire des minorités plus fortes,

plus exigeantes, plus riches.

Cela veut dire l'avènement d'une

société plus véritablement plura

liste.

Le mouvement est déjà amorcé

et doit être accéléré. Il ne sera

possible, je le répète, que s'il s'ap

puie sur la santé psychologique,

politique, économique et culturel

le de la majorité française du

Québec.

BOURGAULT, Pierre, «De la
schizophrénie à l'équilibre. La so

ciété québécoise en mouve

ment», préface de LA SOCIÉTÉ
D'HISTOIRE DES COMMUNAU

TÉS CULTURELLES DU QUÉ
BEC, Les communautés culturel
les du Québec. Tome 1 : Originai

res de l'Europe centrale et de l'Eu

rope du Sud. Montréal, Éditions
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Fides, coll. «Les communautés

culturelles du Québec», 1985, p.
11.

Pour les Québécois des années 90, une

attitude d'ouverture et de compréhen

sion ainsi que des habiletés à la commu

nication interculturelle sont fondamen

tales. Les professeurs se voient offrir la

chance de les acquérir et de les faire

partager à leur étudiantes et étudiants.

Un dernier défi pour le réseau collégial

se présente sous la forme du « piège de

l'excellence ». Depuis quelques années,

le réseau scolaire québécois nourrit un

discours axé sur la réussite, les perfor

mances scolaires, l'excellence, la

«douane»; il renchérit au moyen de

sondages et taux de réussite comparés

entre commissions scolaires et entre

écoles. Sous-jacents à ce discours, se

manifestent une critique salutaire de no

tre système d'enseignement et une vo

lonté saine de l'améliorer. Mais dans la

mêlée s'immisce un vieux personnage,

celui qui se dit capable de séparer les

bons des mauvais, de reconnaître les

meilleurs, d'isoler les « doués ». À ce jeu
dangereux, les membres des commu

nautés culturelles peuvent être per

dants. Ils n'ont pas tous les mêmes

chances de gagner la course vers les

places limitées.

L'éducation interculturelle apporte un

élément nouveau dans ce débat. En

présence d'élèves venant d'autres

cultures, on est forcé de «conscienti-

ser» la nôtre. À l'école, en présence
d'élèves qui ont connu d'autres systè

mes scolaires, d'autres expériences, on

est forcé de prendre conscience de no

tre système, des expériences qu'on pri

vilégie, des valeurs qu'on défend ; bref,

apparaît avec plus d'évidence la «cultu

re » dominante de l'école. De façon très

générale, on peut caractériser la culture

scolaire par ses valeurs de préoccupa

tion primordiale de la réussite, de volon

tarisme, de priorité des ambitions loin

taines sur les satisfactions immédiates,

de pratique de l'effort dans le cadre de

la compétition, de conception d'un uni

vers rationnel au sein duquel des projets

à long terme peuvent être formulés, de

priorité accordée à l'initiative et à la

maîtrise de soi, de conception de l'en

fant perçu en fonction de son avenir,

Pour les Québécois des années

90, une attitude d'ouverture et de

compréhension ainsi que des

habiletés à la communication in

terculturelle sont fondamenta

les. Les professeurs se voientof

frir la chance de les acquérir et

de les faire partager à leur étu

diantes et étudiants.



La problématique de l'enseigne

ment en contexte multi-ethnique

pourrait bien nous éviter le «piè

ge de l'excellence » dans le sens

où elle pourrait nous sensibiliser

au danger de définir l'excellence

par la culture réservée à une mi

norité, au détriment de la ri

chesse de la variété des aptitu

des, habiletés et connaissances.

de son autonomie, de sa responsabilité

individuelle, de pensée abstraite, d'apti

tude analytique, de recherche de règles

générales, d'universaux, de principes

(CAMILLERI, Carmel, Anthropologie

culturelle et éducation, Lausanne,

Unesco, Delachaux et Niestlé, Bureau

international d'éducation, 1985, pp. 53-

54). Tous les étudiants et étudiantes ne

sont pas également préparés à fonction

ner dans cette culture ; certains antécé

dents peuvent agir comme freins à cette

réussite: les aptitudes cognitives déjà

enseignées dans leur système scolaire,

leurs motivations envers l'école, la maî

trise imparfaite de la langue, les com

portements scolaires inadéquats, leur

incompatibilité culturelle avec le modèle

du «bon élève». D'autre part, l'institu

tion scolaire elle-même pose des obsta

cles à leur réussite: par les program

mes, le matériel pédagogique, la péda

gogie utilisée en classe, les préjugés

des enseignants, les exigences langa

gières, les tests d'évaluation. Il n'en va

pas de même pour tous : certaines cultu

res sont plus en harmonie que d'autres

avec la culture scolaire dominante: la

réussite des étudiantes et étudiants

d'origine asiatique est remarquée à tous

les niveaux scolaires. D'autres n'ont pas

cette veine et paient cher de ne pouvoir

se conformer à la culture dominante. À
part les immigrants, d'autres groupes

sont moins préparés à correspondre à

cette culture dominante de l'école : les

étudiantes et étudiants venant des ré

gions rurales ou de petites villes du

Québec, des classes défavorisées de

la société ou d'autres groupes d'âge. Ils

doivent généralement fournir plus d'ef

forts pour réussir dans le système ac

tuel. Au cours d'une session de Perfor

ma donnée au collège de Bois-de-Bou

logne, des participants ont remarqué

combien la problématique des étudiants

d'autres origines ethniques au collège

les avaient amenés à renouveler leur

approche auprès des étudiantes et étu

diants de culture québécoise en difficul

té d'apprentissage.

La problématique de l'enseignement en

contexte multi-ethnique pourrait bien

nous éviter le «piège de l'excellence»

dans le sens où elle pourrait nous sen

sibiliser au danger de définir l'excellen

ce par la culture réservée à une minori

té, au détriment de la richesse de la

variété des aptitudes, habiletés et

connaissances.

Y a-t-il des ressources

actuellement disponibles?

Le travail peut paraître énorme. Pour

tant, des ressources sont disponibles

pour aider les individus qui s'intéressent

à cette question.

Des ouvrages spécialisés portent sur

cette question.

CAMILLERI, Carmel, Anthropologie

culturelle et éducation, Lausanne,

Unesco, Delachaux et Niestlé, Bureau

international d'éducation, 1985, 162 p.

Ce volume fait un bilan exhaustif des

problèmes posés par la présence d'élè

ves d'autres ethnies dans les systèmes

scolaires locaux. Il fait référence aux si

tuations européenne et américaine où

des problèmes sont soulevés par diffé

rentes ethnies. Il présente un inventaire

minutieux des études faites sur la ques

tion. Il termine par une définition de

l'éducation interculturelle.

Communiqué. Le collège et la société

pluraliste, vol. V, no 2, printemps 1986.

71 p.
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Ce numéro bilingue de la revue du Bu

reau des études canadiennes de L'As

sociation des collèges communautaires

du Canada porte exclusivement sur la

problématique des étudiants d'autres

ethnies dans les collèges et sur des

ajustements proposés dans des cours

de travail social, techniques infirmières,

journalisme, techniques de loisirs.

D'autres études sont plus générales.

DIONNE, Louis, La scolarisation de la

population adulte chez quelques com

munautés culturelles. Un examen des

données du recensement de 1981.

Québec, ministère de l'éducation, coll.

«Études et analyses», 1986, 48 p.

L'école québécoise et les communautés

culturelles. Rapport du comité sous la

présidence de Max Chancy. Québec,

ministère de l'Éducation, 1985, 192 p.

SIMARD, Pierre-Yves, Les cégeps et

les communautés culturelles. État de la
question. Rapport de recherche, Bureau

des études canadiennes, Association

des collèges communautaires du Cana

da, mai 1985, 78 p.

ST-GERMAIN, Claude, La progression

des élèves au secondaire et au collégial

selon la langue maternelle. Évolution de
1976 à 1982. Québec, ministère de

l'Éducation, coll. « Études et analyses,
1984, 64 p.

Enfin des groupes peuvent servir de

ressources.

Association pour l'éducation

interculturelle du Québec (APEIQ)

Ce mouvement organise des conféren

ces sur la question de l'éducation inter

culturelle à différents niveaux. Il possè

de un centre de documentation.

Club 2/3

Organisme de sensibilisation aux réali

tés du Tiers-Monde ; il offre des services

d'animation et de documentation pour

le réseau scolaire.

Collectif de recherches

interculturelles (CRI)

Rattaché à l'Université de Sherbrooke,

ce centre de recherches se spécialise

en éducation interculturelle. Ses publi

cations portent sur des interventions in

terculturelles au primaire et au secon

daire et sur des expériences de forma

tion d'enseignants.

Institut Monchanin

Fondé en 1963, il a pour but de promou

voir la rencontre des cultures. Il possède

un centre de documentation impres

sionnant, des personnes-ressources

sur différents problèmes et pour diffé

rentes cultures. Il organise des sessions

de formation dans les locaux de l'Institut

ou dans les locaux des groupes qui en

font la demande. Il fournit une session

de formation destinée aux enseignantes

et enseignants de cégeps sur les cultu

res éducatives comparées et sur la pé

dagogie interculturelle.

Mouvement québécois

pour combattre le racisme

Le but du MQCR est de lutter contre

toute forme de discrimination raciale. Il

est intervenu en 1986-87 dans le réseau

des cégeps en participant à l'élaboration

d'un Performa sur les étudiants d'origine

haïtienne et en subventionnant la pro

duction d'un cahier de perfectionnement

destiné aux enseignants. Il possède un

centre de documentation.

Multi-Plus

Fondé en 1984, Multi-Plus est un orga

nisme dont le but est de sensibiliser le

personnel des institutions québécoises

à la diversité culturelle. Une équipe mul

ti-ethnique intervient dans les collèges

pour sensibiliser les étudiantes et étu

diants à l'immigration, aux préjugés et

au racisme à l'endroit des immigrants.

L'équipe peut aussi répondre à des de

mandes précises de la part des ensei

gnants.

S.O.S. Racisme

Fondé en France en 1984, mais possé

dant maintenant des bureaux dans 12

pays, ce groupe d'intervention vise à

sensibiliser les jeunes surtout au multi

culturalisme et à l'égalité des droits. Il

offre des services de soutien aux victi

mes du racisme.
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